
1	 Le particulier recevait-il des communications de Revenu Québec en anglais avant le 13 
mai 2021 (« droit acquis »)? 
Oui: Anglais. 
Non: poursuivre au point 2.

2	 Le particulier est-il déclaré admissible à l’enseignement en anglais au Québec (« ayant 
droit »)? 
Oui: Anglais. 
Non: poursuivre au point 3.

3	 Le particulier est-il autochtone? 
Oui: Anglais. 
Non: poursuivre au point 4.

4	 Le particulier est-il une personne immigrante arrivée au Québec dans les six derniers 
mois? 
Oui: Anglais. 
Non: poursuivre au point 5.

5	 Le particulier habite-t-il au Québec ? 
Oui: Français. 
Non: Anglais.

Application de la Loi 14 à Revenu Québec selon les clientèles 
Langue de communication à l'oral

Note
Ces arbres 

de décision ne 
concernent pas les 
communications 

liées à la TPS 
ou à la TPS-TVQ, 
qui sont traitées 

dans un arbre à part.

Clientèles avec lesquelles il est possible de communiquer en anglais 
à l’oral selon les exceptions prévues à la Charte de la langue française.

AN 

AN 

FR

NON

NON

NON

NON

OUI

OUI Le particulier est-il autochtone ?
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Le particulier est-il une personne immigrante 
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PARTICULIERS

Le particulier recevait-il des communications de 
Revenu Québec en anglais avant le 13 mai 2021 

(« droit acquis ») ?

NON



1	 Le particulier en affaires est-il un particulier faisant l’objet d’une exception en vertu de 
la Charte (voir l’arbre de décision pour les particuliers)?
Oui: Anglais.
Non: Français.

NON

Le particulier en affaires est-il un particulier 
faisant l’objet d’une exception en vertu de la Charte 

(voir l’arbre de décision pour les particuliers) ?

OUI

PARTICULIERS EN AFFAIRES

AN FR



1	 La société, la société de personnes ou l’organisme est-il établi au Québec ?
Oui: poursuivre au point 2.
Non: Anglais.

2	 La communication s’adresse-t-elle à un siège social ou à un autre établissement hors Québec de la société, société de personnes ou 
organisme établi au Québec ?
Oui: Anglais.
Non: poursuivre au point 3.

3	 La société, la société de personnes ou l’organisme offre-t-il des services uniquement à des autochtones?
Oui: Anglais.
Non: Français.
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OUI

NON
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OUI
La société, la société de personnes ou l’organisme 
offre-t-il des services uniquement à des autochtones ?

La société, la société de personnes ou l’organisme 
est-il établi au Québec ?

NON

La communication s’adresse-t-elle uniquement 
à un siège social ou à un autre établissement hors 
Québec de la société, de la société de personnes 

ou de l’organisme établi au Québec ?

OUI

SOCIÉTÉS, ORGANISMES 
ET SOCIÉTÉS DE PERSONNES



1	 L’organisme est-il lié à un gouvernement ayant le français comme langue officielle?
Oui: Français
Non: Anglais

1	 L’organisme est-il considéré comme une personne morale ou comme un organisme 
gouvernemental?
Personne morale: Voir l’arbre de décision pour les sociétés, les organismes et les 
sociétés de personnes
Organisme gouvernemental: Voir l’arbre de décision pour les organismes 
gouvernementaux

ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX

ORGANISMES INTERNATIONAUX

NON

L’organisme est-il lié à un gouvernement ayant 
le français comme langue officielle ?

L’organisme est-il considéré comme une personne 
morale ou comme un organisme gouvernemental ?

OUI

AN FR
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pour les organismes 

gouvernementaux  
(ci-haut)



1	 La communication porte-t-elle sur la TPS seulement, sur la TVQ seulement, ou sur la 
TPS-TVQ ?
TPS: Français ou anglais, selon la demande
TPS-TVQ: Français ou anglais, selon la demande
TVQ: Voir l’arbre de décision correspondant à la clientèle visée.

COMMUNICATIONS LIÉES À L A TPS, 
À L A TVQ OU À L A TPS-TVQ

TVQ

La communication porte-t-elle sur la TPS 
seulement, sur la TVQ seulement,  

ou sur la TPS-TVQ ?

TPS TPS-TVQ

Voir l’arbre 
de décision 

correspondant à 
la clientèle visée.

FR ou AN   

selon la demande

FR ou AN   

selon la demande


